
En reconstituant le passé industriel d’un ter-
ritoire, les bases de données BASOL, BASIAS
et les Inventaires Historiques Urbains appor-
tent des éléments d’anticipation utiles aux
acteurs de l’urbanisme, de l’aménagement
foncier et de la protection de l’environne-
ment. 

La notion d’anticipation est ici primordiale car,
en cas de situation de crise, les incidences
économiques, juridiques, politiques ou autres
évoquées au cours de cette table ronde, peu-
vent être énormes. Avec un passé industriel
comme celui de la région stéphanoise, il est
impératif d’engager rapidement une telle
démarche. 

Aussi, Epora et Saint-Etienne Métropole se
sont associés avec epures pour réfléchir sur un
possible IHU test.

•Adapter

•Anticiper

•Connaître
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Pour en savoir plus...

Des études, ouvrages :
Etat de connaissance sur les risques industriels 
et les sols pollués
Auteur(s) : epures/DRIRE/BRGM
Editeur : epures, 2003, 15 p.

Sites et sols pollués et potentiellement pollués, 
Auteur(s) : Yvan RAZAFINDRATANDRA et Jean-Louis
SEVEQUE
Editeur : Victoires éditions, PARIS, 1998.

Observatoire de l'environnement de la région stéphanoise :
risques industriels et sols pollués : état des connaissances
Auteur(s) : epures
Editeur : epures - 01/2002, 18 p.

Les espaces mutables. Compte-rendu de la rencontre du
Club des opérateurs fonciers, 27 et 28 septembre 2001 à
Saint-Etienne
Auteur(s) : Club des opérateurs fonciers
Editeur : METLTM-DGUHC - 2002, 134 p.

Des articles :
Comment sécuriser l'urbanisation 
dans les zones dangereuses ?
Auteur(s) : Yvan RAZAFINDRATANDRA
Le Moniteur des travaux publics et du bâtiment, 03 /10/2003, n°
5210, p. 114.

Sites pollués : mieux maîtriser la gestion des sols pollués
Auteur(s) : GUELTON Sonia
Revue : Préventique sécurité - 05/2003, p. 4-25

Terrains pollués : comment gérer l'héritage
Auteur(s) : CASTRO Monique
Revue : Maires de France - 02/2003, pp. 40-44

Avantages économiques d'une politique de dépollution 
des anciens sites industriels urbains
Auteur(s) : GUELTON Sonia
Revue : Politique et management public - 12/2002, p. 95-113

Des sites Web :
Ministère de l’Environnement 
et du Développement Durable
http://www.environnement.gouv.fr

Direction Régionale de l'Industrie, de la Recherche 
et de l'Environnement Rhône-Alpes 
http://www.rhone-alpes.drire.gouv.fr

Bureau de Recherche Géologique et Minier (BRGM)
http://www.brgm.fr

Institut National de l’Environnement Industriel 
et des Risques (INERIS)
http://www.ineris.fr

Base de données BASOL
http://basol.environnement.gouv.fr

Base de données BASIAS
http://basias.brgm.fr

Forum Actualités Sites Pollués
http://www.fasp.info

Association Prorecyclage
http://www.prorecyclage.com

Legifrance : Le service public de la diffusion du droit
http://www.legifrance.gouv.fr

Service Documentation d’epures : 04.77.92.87.99
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Directeur de l’Etablissement Public foncier de l’Ouest
Rhône-Alpes EPORA
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art.9, qui permet  par arrêté préfec-
toral d’autoriser l’administration à
occuper temporairement le site
(maximum 20 ans).

Enfin, la loi assure la jonction entre
la législation déchets et la législation
installations classées. En effet, selon
la législation déchets, le producteur
ou le détenteur de déchets causant
des nuisances doit les détruire de
façon à éliminer les nuisances. A
défaut, l'autorité administrative
compétente peut imposer, après
mise en demeure, des sanctions
administratives à l'auteur de
l'abandon des déchets (produc-
teur ou détenteur), sur le fonde-
ment de l'art. L 541-3 du Code de
l'environnement. 

La loi du 30 juillet 2003 élargit
au traitement des sites pollués
le champ des travaux suscep-
tibles d’être imposés par l’ad-
ministration sur la base de l'ar-
ticle  L. 541–3 du Code de l'en-
vironnement.

Or la jurisprudence du
Conseil d’Etat (arrêt "JAE-
GER" du 18 novembre 1998) a
décidé que le Maire était
compétent, au même titre
que le Préfet, pour imposer
des travaux sur la base de
l'article L 541-3 du Code de
l'environnement. Le Maire
pourrait ainsi prescrire des
mesures de dépollution des
sites, voire des mesures
destinées à prévenir la pol-
lution de ceux-ci.

Bien que le décret d’applica-
tion ne soit pas encore paru,
la loi du 30 juillet 2003
montre véritablement une
évolution législative considé-
rable en matière de sols pol-
lués.

Dans les années 80, le problème des sites et sols
pollués ne préoccupait pas du tout les aména-
geurs ni les urbanistes. La prise de conscience
récente de l’importance de cette pollution histo-
rique résulte de l’apparition de problèmes aigus
qui ont été largement médiatisés (stade de
France ou problèmes de santé publique apparus
dans une école maternelle édifiée sur le site
d’une ancienne usine de fabrication de pellicules
photos).

Dans la région stéphanoise, la reconquête des
sites anciens est une nécessité absolue pour
l’image du territoire et pour enrayer l’étalement
urbain résidentiel et industriel.

Aucun professionnel de l’urbanisme, de l’amé-
nagement ne peut aujourd’hui ignorer le problè-
me de pollution des sites et ses risques : envi-
ronnementaux, humains, en terme d’usage
futur, d’image et financiers

Ignorer le problème, c’est prendre le risque de
gérer des situations de crise. Anticiper, c’est le
traiter sereinement par des actes mesurés en
vue d’une bonne gestion.

L’objectif de cette table ronde se place dans ce
souci d’anticipation.
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Pour les nouveaux sites, pour les-
quels l'autorisation d’exploiter une
installation classée sera délivrée
plus de 6 mois après la publication
de la loi du 30 juillet 2003, un régi-
me juridique différent est prévu. Les
conditions de remise en état du site
au jour de cessation de l’activité
seront prescrites dans l’arrêté pré-
fectoral autorisant l’exploitation de
l’installation classée. Le risque lié à
l'accumulation de pollutions avec le
temps est désormais intégré ab ini-
tio, le coût de la prévention et du
traitement devant être internalisé
par l'entreprise pendant la période
d'exploitation. 

En cas de vente d'un terrain ayant
supporté une installation classée
soumise à autorisation, une obliga-
tion d'information est mise à la char-
ge du vendeur (qui n'est pas néces-
sairement exploitant). Par exemple,
une collectivité qui a acheté un ter-
rain pour le revendre devient ven-
deur d’un site sur lequel une instal-
lation classée a été exploitée. Elle
doit ainsi respecter l’obligation d’in-
formation de l’acheteur prévue par
l’article L. 514–20 du code de l’envi-
ronnement. L'information doit être
transmise par écrit et porte sur les
éléments suivants :
- la liste de l’ensemble des installa-
tions classées ayant été exploitées
sur le site (d’où l’intérêt de l’inven-

taire historique BASIAS) ;
- les inconvénients importants qui
résultent de l’exploitation et qui sont
connus du vendeur ;
- si le vendeur est l’exploitant, attes-
tations relatives à des manipula-
tions ou stockages éventuels de
substances chimiques ou radioac-
tives.

Si cette obligation d’information
n’est pas observée, l'acheteur dispo-
se de plusieurs actions civiles à l'en-
contre du vendeur : il peut deman-
der la réduction du prix, la résiliation
pure et simple de la vente, ou la
remise en état aux frais du vendeur

pour autant que le coût de
la dépollution ne soit pas
disproportionné par rap-
port au prix d’acquisition.

Pour tenter d’éviter le
risque qu'une collectivité
ait à gérer les suites envi-
ronnementales et sociales
de la mise en liquidation
judiciaire de l'exploitant
d’un établissement ayant
généré des pollutions, le
législateur impose à l’ex-
ploitant de certaines caté-
gories d'installations l'obli-
gation d’informer le Préfet

de tout changement important
affectant ses capacités techniques et
financières et, par suite, sa capacité
à faire face à ses obligations envi-
ronnementales. Le chef d'entrepri-
se (ou son délégataire) encourt
une sanction de 6 mois d’empri-
sonnement et 11 500 € d’amende
pour défaut d’information au Préfet.
Un arsenal pénal est ainsi déployé
par le législateur pour tenter de faire
assurer le respect du principe pol-
lueur-payeur.

De plus, lorsqu’un exploitant ne
remplit pas ses obligations, l’admi-
nistration peut ordonner la mise en
œuvre des travaux d’office en utili-
sant la loi du 29 décembre 1892,

Philippe Beaune 
Conseiller communautaire
de Saint-Etienne Métropole,
Adjoint au maire de 
St-Genest-Lerpt

Stephan Muzika
Directeur de l’Etablissement Public
foncier de l’Ouest Rhône-Alpes
EPORA



On a tendance à oublier que
le sol, au même titre que
l'air et que l'eau, est un élé-
ment de l'environnement.
Cependant, contrairement à
l’eau et à l’air, le sol a juridi-
quement la qualité de bien
immobilier : il est susceptible
de faire l’objet de transac-
tions.

Jusqu'à la loi "Bachelot" du 30
juillet 2003, le dispositif juri-
dique applicable au traitement
des sites pollués par l'exploita-
tion d'installations classées
était fixé par le décret du 21 sep-
tembre 1977, article 34.1. Ce
texte prescrivait que l’exploitant
qui décidait de mettre une instal-
lation classée à l'arrêt définitif
devait en informer l'administra-
tion et remettre le site en état. 

Néanmoins, une jurisprudence
dissidente (initiée par un arrêt de la
Cour administrative d'appel de
LYON du 10 juin 1997 "Zoegger")
avait semé le trouble en décidant
que, sur le fondement de l'art. 1er de
la loi du 19 juillet 1976 visant les ins-
tallations "exploitées ou détenues"
par une personne publique ou pri-
vée, le Préfet pouvait imposer à titre
subsidiaire au propriétaire, en quali-
té de détenteur des installations,
des travaux de remise en état en cas
de disparition ou d'insolvabilité du
dernier exploitant.

Suite à l’accident survenu sur le site
de l'usine AZF à Toulouse le 21 sep-
tembre 2001, la mise en chantier du
projet de loi sur la prévention des
risques technologiques et naturels
et la réparation des dommages avait
pour but initial de renforcer la pré-
vention des risques majeurs et de
maîtriser l’urbanisation autour des

sites concernés, y compris les sites
existants. L’affaire Metaleurop et de
son site de Noyelles-Godault grave-
ment pollué a conduit le gouverne-
ment à introduire en cours de dis-
cussion un amendement pour inté-
grer dans la loi un dispositif relatif
aux sites pollués.

La discussion au Parlement de cet
amendement gouvernemental a fait
apparaître l'existence, sur cette
question, d’un antagonisme entre
les intérêts du monde industriel,
dont les activités avaient généré les
pollutions, et ceux des collectivités
qui ont aujourd'hui la responsabilité
de conduire des politiques de
réaménagement et de reconversion
d'anciennes friches industrielles. 

Selon l'art. L 512-17 du Code de l'en-
vironnement, issu de la loi du 30
juillet 2003, un régime spécifique
devra s'appliquer aux sites pollués
par des installations autorisées
avant l'expiration d'un délai de six
mois après la publication de la nou-
velle loi. 

Dans le cadre de ce régime, l'expres-
sion "remise en état" est abandon-
née.

L'obligation de réaliser les travaux
demeure à la charge du dernier
exploitant. Mais cette obligation
comprend désormais deux buts clai-
rement distincts : préserver l'envi-
ronnement et la santé (ainsi que
l'ensemble des intérêts mentionnés
à l'art. L 511-1 Code env.), d'une part,
permettre un usage futur du site
déterminé, d'autre part.

La procédure comporte désormais 3
étapes :
- 1ère étape : une négociation
s'engage entre l’exploitant, la com-
mune ou l’organisme compétent en
matière d’urbanisme et le proprié-
taire (s’il est distinct de l’exploitant)
afin de rechercher un accord sur
l’usage futur du site en fonction
duquel seront fixés les objectifs des
travaux ;
- 2e étape : en cas de désaccord à
l'issue de la 1ère étape, l’exploitant
est tenu de réaliser des travaux per-
mettant de rendre le site dans un
état compatible avec l'usage consta-
té pendant la dernière période d'ex-
ploitation; le plus souvent un usage
industriel ;
- 3e étape : si la réglementation
d'urbanisme applicable à la zone
permet un usage plus sensible,
autre qu’industriel, et si cette régle-
mentation est entrée en vigueur
avant le dépôt de la déclaration de
cessation d’activité de l’industriel en
préfecture, alors le Préfet peut impo-
ser unilatéralement à l’exploitant
des objectifs plus contraignants, en
cohérence avec l’usage que permet
la réglementation d’urbanisme. 

En résumé, la collectivité devra anti-
ciper l'arrêt des activités indus-
trielles et la reconversion des sites
pour leur donner un usage plus sen-
sible dans la réglementation d'urba-
nisme afin d’obtenir des garanties. A
défaut, l'exploitant sera seulement
tenu de réaliser des travaux a mini-
ma, incompatibles avec une recon-
version du site. Le surplus des tra-
vaux nécessaires pour entreprendre
cette reconversion devra être assuré
par la collectivité et/ou les futurs
propriétaires.
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BASIAS répond à une volonté de
garder une mémoire industrielle. 
De ce travail sur BASIAS est née l’idée
d’un travail à l’échelle de la ville.

L’Inventaire Historique
Urbain : 
Un inventaire historique urbain (en
cours sur Lyon et Grenoble) est
une adaptation de l’IHR à un
contexte urbain, avec une carto-
graphie à l’échelle cadastrale sur
SIG des sites BASIAS permettant
une consultation interactive de la
base de données. 

L’inventaire historique urbain IHU
permet de veiller à la protection
de l’environnement et de sécuri-
ser l’action foncière et les projets
d’aménagement en anticipant
les éventuels problèmes de pol-
lution. La conduite des opéra-
tions peut alors être adaptée en
conséquence au lieu de subir
de mauvaises surprises coû-
teuses. C’est une démar-che
partenariale avec un cofinance-
ment collectivités publi-ques
et BRGM du fait de sa mission
de service public.

Le contexte : 
La France a été l’un des premiers
pays européens à conduire des
inventaires des sites pollués de
façon systématique (premier inven-
taire en 1978). Les principaux objec-
tifs de ces inventaires sont : 
- recenser, de façon large et systé-
matique, tous les sites industriels,
abandonnés ou non, susceptibles
d’engendrer une pollution de l’envi-
ronnement ;
- conserver la mémoire de ces sites ;
- fournir des informations utiles aux
acteurs de l’urbanisme, du foncier et
de la protection de l'environnement.

2 types d’inventaire accessibles sur
Internet ont ainsi été mis en place  :

BASOL : 
BASOL est la base de données sur
les sites et sols pollués (ou suscep-
tibles de l’être) appelant une action
des pouvoirs publics, à titre préven-
tif ou curatif.
http://basol.environnement.gouv.fr 

Ce recensement, issu des dossiers
administratifs, est instruit par l’Etat,
via ses services déconcentrés. Il fait
le point sur les actions menées par
l’administration et les responsables
du site pour prévenir les risques de
pollution (type de surveillance, res-
trictions d’usage, traitement effec-
tué). Un code de 4 couleurs hiérar-
chise les sites selon la situation
technique des sites. 
BASOL répond à une volonté de
transparence et d’information du
public.

En octobre 2003, le département de
la Loire compte 65 sites.

BASIAS : 
BASIAS est la base de données des
Anciens Sites Industriels et Activités
de Service,      http://basias.brgm.fr

Le Bureau de recherches géolo-
giques et minières (BRGM), via ses
Services Géologiques Régionaux
(SGR) et sous le contrôle d’un
Comité de Pilotage régional, est
chargé de mettre en œuvre la
démarche des Inventaires
Historiques Régionaux (IHR) pour
instruire BASIAS. C’est une
démarche nationale appliquée aux
régions et menée par département à
partir du dépouillement d’archives
préfectorales et départementales
concernant les installations classées
et les industries dangereuses. 

L’inscription d’un site dans BASIAS
ne préjuge pas d’une pollution, mais
rappelle qu’il y a eu sur ce site une
activité industrielle potentiellement
polluante. BASIAS, qui énonce un
nombre important d’informations
(nom, adresse, localisation, intégra-
lité des activités qui se sont succé-
dées sur le site, etc...), ne répond
pas à une logique d’interdiction ni
de restriction d’usage mais plutôt à
un principe de précaution. 

En octobre 2003,
le département de
la Loire compte
651 sites BASIAS
avec le cadrage
retenu en 1994 (ce
nombre serait lar-
gement dépassé
si l’on s’appuyait
sur le nouveau
cadrage retenu
pour les derniers
IHR).

Le contexte réglementaire en matière 
de sites et sols pollués

Me. Yvan Razafindratandra 
Avocat au Barreau de Paris, Cabinet ADAMAS Affaires publiques
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Présentation des bases de données
sur les sites et sols pollués

Blandine Clozel 
Chef de projet géochimiste BRGM

Exemple d’adaptation d’un projet par anticipation



L’avenir :
Devant l’intérêt du test et le
besoin de complément de
BASIAS, la même démarche
est envisagée à l’échelle du
département du Rhône.

La démarche :
Le conseil de communauté a validé
un partenariat Grand Lyon / BRGM
pour une étude de faisabilité d’IHU
sur le secteur test du 3ème arrondis-
sement qui présente un profil de
zone d’activités composite se trans-
formant en zone résidentielle. 

Achevée en février 2002, l’étude a
permis de compléter sensiblement et
de cartographier à l’échelle cadastra-
le l’inventaire BASIAS en rassemblant
plusieurs partenaires intéressés par
la démarche (CG 69, Ademe, Agence
de l’eau et BRGM). Les résultats sont
éloquents avec un recensement de
500 sites uniquement sur le 3ème
arrondissement alors que le départe-
ment du Rhône en comptait seule-
ment 550 avant cet IHU. 

Le contexte : 
Au sein du quartier
Teisseire, actuellement en
rénovation urbaine, la ville
de Grenoble a acheté en
1960 des terrains, loués par
la suite pour l’installation
d’une station service qui
fonctionna de 1970 à 1994.
Après la cessation d’activité et
la réalisation de travaux de
dépollution par le maître
d’œuvre, le terrain a été remis
en 1996, avec un certificat de
dépollution, à la ville pour
qu’elle y mène une opération
de revitalisation (constitution

d’une place publique, implantation
d’un nouveau centre social et créa-
tion de commerces et de services
publics).

La démarche : 
En juin 2000, les travaux  de revitali-
sation démarrent mais rapidement
une pollution aux hydrocarbures
totaux (HCT), imputable à l’ancien-
ne station-service, et aux hydrocar-
bures aromatiques polycycliques
(HAP) d’origine encore inconnue
est découverte. La DRIRE est avertie
et le chantier est interrompu. De

Retour d’expérience 
sur la ville de Grenoble

Isabelle Bertone-Bahier,
Directrice de la mission environnement à la ville de Grenoble
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sur le 3ème arrondissement de Lyon

Michel Reppelin
Vice-Président en charge de l’Environnement 
et de la prévention des risques au Grand Lyon, 
Maire de Collonges-au-Mont-d’Or

M. Wacheux 
Directeur de l’action foncière du Grand Lyon

Le contexte :
Le Grand Lyon, communauté d’ag-
glomération de 55 communes, sans
être dédié à la maîtrise et à la réha-
bilitation de friches industrielles, a
instruit, en 2002, 293 affaires fon-
cières et 9 391 DIA (déclarations
d’intention d’aliéner) pour environ
2 110 MF. Il était donc souhaitable
que son service de l’action foncière,
soutenu par un engagement tech-
nique et politique fort, s’inscrive
dans cette démarche d’Inventaire
Historique Urbain (IHU).

L’enjeu :
Les enjeux fonciers du Grand Lyon
sont de trois ordres :
- juridiques, sur la sécurité des tran-
sactions et la définition de la res-
ponsabilité du maître d’ouvrage et
du propriétaire ;
- urbanistiques, avec un impact pos-
sible sur une remise en cause ou
une évolution des projets en fonc-
tion de la connaissance des sols ;
- économiques, sur le coût des
études, de la dépollution et sur
la valeur bilan du terrain / valeur
« marché » (cf. un terrain acquis
12 MF qui a subi un coût de
dépollution de 80 MF, hors coût
d’études).

Il existe donc un véritable enjeu de
connaissance des sols à la parcelle
afin d’adapter le niveau de dépollu-
tion au projet ou inversement et
d’éviter de lourds écueils financiers. 

septembre 2000 à septembre 2001,
des négociations sont menées avec
le maître d’œuvre et débouchent sur
un protocole de répartition de la pol-
lution et des coûts de dépollution à
venir. Les travaux de dépollution
peuvent alors débuter et se conclure
en avril 2002, permettant une repri-
se du chantier en mai 2002. 

Le bilan : 
- un retard de 20 mois pour le chantier
- le déploiement d’une énergie impor-

tante (4 arrêtés préfectoraux, un
nombre incalculable de réunions…) 

- une surveillance minimale du site
pendant 5 ans avec des “servitudes”
à intégrer

- un coût supplémentaire important
pour la ville de Grenoble (325 000
FHT), qui aurait pu être minimisé 

• en adaptant le projet au site, par
exemple en implantant la crèche
ailleurs

• en implantant l’ensemble du projet
ailleurs.

Elus et techniciens de la Ville ne
voulant plus jamais se retrouver
dans une telle situation, un proces-
sus d’anticipation a été décidé dans
le but de :
- fiabiliser les transactions foncières

de la ville ;
- garder la mémoire ;
- sécuriser les projets d’équipe-

ments et d’aménagements par un
suivi des sites et sols pollués ou
potentiellement pollués.

Cette affaire a poussé Grenoble à
lancer un Inventaire Historique
Urbain (IHU) afin de disposer d’in-
formations exhaustives et plus
détaillées que l’IHR (seulement 19
sites sur Grenoble), dans le contexte
d’une ville en renouvellement
urbain, notamment sur d’anciens
tènements industriels.

Exemple de cartographie des sites BASIAS à partir d’un IHU
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